ANIMALERIE FACULTAIRE

PROCEDURES DE FONCTIONNEMENT

Faculté de médecine, UCL

Principes généraux

Depuis sa création, l’animalerie facultaire a fonctionné sur un mode conventionnel de type ouvert sans aucune barrière sanitaire. Suite à une dégradation progressive des locaux et à la dispersion des animaux dans les animaleries périphériques, il a été décidé de rénover l’animalerie facultaire et d’établir de nouvelles procédures de fonctionnement permettant de mener une recherche de qualité et respectant les prescriptions légales en la matière. L'objectif de la faculté de Médecine est de voir disparaître (sauf exception motivée) les animaleries périphériques.

Organisation générale.

A. L’animalerie facultaire sera organisée en 6 étages. 

· L’étage –2 abritera les rongeurs transgéniques.

· L’étage –1 sera organisé en une zone de quarantaine pour les rongeurs importés ne présentant pas un statut sanitaire conforme aux exigences vétérinaires et en une zone de stockage et de laverie-autoclave.

· L’étage 0 abritera l’élevage de l’unité d’Immunologie Expérimentale. 

· L’étage +1 sera subdivisé en deux zones. La première concernera l’élevage des rats et souris de l’unité ANIM et la seconde servira à l’hébergement des rongeurs en expérimentation (unités).

· L’étage +2 sera réservé aux gros animaux (porcs, veaux, singes). Une salle de chirurgie sera créée (en co-gestion avec l’unité CHEX). 

· Une partie de l’étage +3 sera destinée à un hébergement limité de chiens, de chats et à celui des lapins (et autres animaux : volaille, hamster et cobaye).  Une salle de chirurgie pourrait également être aménagée (en co-gestion avec les unités HEDY et CARD). 

B. Responsables

La direction de l'animalerie facultaire qui concerne ce document sera assurée par le Dr J-P DEHOUX. La gestion de l'animalerie sera assurée en collaboration avec la Commission des utilisateurs facultaires (D. Lison) et la Commission d'éthique pour l’expérimentation animale (P. Gianello).

C. Dispositions générales

Les dispositions concernant le travail sur animaux de laboratoire sont applicables (arrêté royal relatif à la protection des animaux d’expérience). En particulier, et de façon non exclusive : 

· Tout chercheur désirant manipuler des animaux doit le faire sous le couvert d’une unité qui possède une autorisation individuelle (numéro d’agrément) délivrée par le ministère de l’Agriculture. Le directeur de l’unité est responsable des expériences pratiquées sur animaux.

-
Le local est alloué à une unité de recherche par le Dr vétérinaire. La demande d’hébergement doit être adressées par le responsable de l’unité.

· Lorsque la santé et le bien-être des animaux ne sont pas satisfaisants, le Dr vétérinaire doit être informé sans délai.

· Un nombre limité d’utilisateurs(quatre personnes par local) sera autorisé à accéder à l’animalerie facultaire.

· Chaque projet d’expérience doit avoir été soumis au comité d’éthique pour l’expérimentation animale de la faculté de médecine de l’UCL.

· Toute personne entrant dans l’animalerie doit porter la tenue appropriée. Il est interdit de manger, boire ou fumer dans l’enceinte de l’animalerie.

· Tout utilisateur s’engage à respecter les règles de fonctionnement établies par le Dr vétérinaire. En particulier, il s’engage à prêter un soin attentif au maintien d’un parfait état de propreté des installations et à ne pas placer dans une cage plus d’animaux que le modèle de la cage ne l’autorise.

· Un utilisateur qui constate un défaut de fonctionnement d’une installation ou d’un équipement de l’animalerie doit prévenir au plus tôt le Dr vétérinaire.

· En cas de non-respect des règles de fonctionnement, un utilisateur peut se voir interdire l’accès à l’animalerie.

· Les utilisateurs désignés ne pourront jamais se faire remplacer sans l’autorisation du Dr vétérinaire.

· L’animalerie n’est pas destinée à des expériences utilisant des agents infectieux. 

· Chaque utilisateur doit tenir à jour un registre des entrées et sorties d’animaux.

· L’unité qui introduit une demande d’hébergement dans l’animalerie facultaire ne pourra pas avoir les mêmes personnes qui s’occuperont en même temps d’une animalerie périphérique pour des raisons sanitaires évidentes.

D. Accès 

· L’accès à l’animalerie facultaire sera limité au personnel de l’animalerie et aux expérimentateurs autorisés. Les entrées seront placées sous le contrôle d’un lecteur de badge. Les accès seront tenus fermés en permanence. Le niveau –2 aura un accès particulier. Le niveau –1 sera accessible par trois entrées, une indépendante pour la zone quarantaine, une pour les utilisateurs des niveaux +2 et +3 et une dernière pour l’introduction des gros animaux. Le niveau 0 sera accessible par l’entrée principale pour le personnel de l’animalerie, pour les utilisateurs du +1 et pour le personnel de l’unité d’Immunologie Expérimentale. Le niveau –3 permet l’accès à l’animalerie par le couloir ICP/Harvey pour le transfert des gros animaux. Un ascenseur sera disponible pour le +1 exclusivement tandis que l’autre sera utilisé pour accéder aux autres niveaux.

· Les portes seront maintenues fermées en permanence.

· Un système de communication existe entre l’entrée du niveau 0 et le bureau du Dr vétérinaire ou des animaliers.

· Les barrières sanitaires seront disposées à chaque accès de l’animalerie. Les utilisateurs devront enlever leur tablier et mettre des bottes dès leur entrée dans l’animalerie. Des endroits équipés des portemanteaux seront à leur disposition pour y accrocher manteaux et tablier de laboratoire. Ils désinfecteront leurs bottes dans un pédiluve et enfileront un nouveau tablier et des gants dès leur entrée dans leur local réservé.

C. Importation d’animaux

L’importation d’animaux dans l’animalerie facultaire doit être réalisée selon une procédure stricte au risque d’annuler les efforts qui sont entrepris pour améliorer l’état sanitaire des animaux. Les rongeurs provenant d’un fournisseur agréé ou accompagnés d’un certificat sanitaire récent seront hébergés au +1. Les rongeurs porteurs sains ou au statut sanitaire indéterminé seront logés au –1. 

Chaque commande d’animaux devra avoir l’aval de la direction de l’animalerie, un certificat sanitaire récent devra accompagner les animaux. La date de livraison devra être précisée à l’avance afin qu’un contrôle à la réception puisse être effectuée. 

D. Le personnel de l’animalerie facultaire 

Il aura pour mission de : 

- de s’assurer de l’entretien général de l’animalerie, 

- de veiller au bon fonctionnement des installations, 

- de s’occuper de l’élevage des rongeurs et des lagomorphes de l’animalerie facultaire, 

- d’assurer un suivi et un entretien des gros animaux (en association avec le personnel des unités concernées), 

- d’informer les expérimentateurs pour une bonne utilisation de l’animalerie, 

- d’assurer la vente de rongeurs provenant de l’élevage de l’animalerie facultaire, 

- d’assurer l’approvisionnement en matériel consommable nécessaire au fonctionnement de l’animalerie (gants, produits désinfectants), 

- d’assurer la formolisation des locaux, d’assurer le nettoyage des cages après chaque période d’expérimentation, 

- d’assurer le service d’approvisionnement en litière et en aliment à la fois pour l’animalerie  (éventuellement pour les animaleries périphériques) et de tenir un registre des entrées et des sorties. 

· répartition du travail :

· étage +2 et +3 : nettoyage et désinfection des locaux d’hébergement. alimentation des animaux, nettoyage et désinfection des zones de passage (pédiluve et tapis), évacuation des déchets, réception des animaux, préparation de la salle de chirurgie, aide à la préparation des animaux, présence lors de chirurgie. 

· étage +1 : entretien et désinfection des locaux d’hébergement pour l’élevage facultaire, alimentation et abreuvement de cet élevage, aide à la gestion de l’élevage (mise en reproduction, sevrage, préparation des commandes), nettoyage et désinfection des zones de passage (pédiluve et tapis) au niveau de l’élevage. 

· Etage +1 et divers : entretien et désinfection des locaux d’hébergement pour les lapins, alimentation des ces animaux, désinfection des zones de passage pour cet élevage ainsi que le niveau +1 (utilisateur). Livraison du matériel (aliment, litière). Vente d’animaux. Autoclave et lavage des cages. 

· -
Consignes particulières :


En plus des consignes générales applicables à toute l’animalerie (interdiction de manger, boire ou fumer dans l’enceinte de l’animalerie, à l’exception de la salle de repos), le personnel doit porter une tenue adaptée à chaque local de l’animalerie dans lequel il travaille. 

E. Les locaux d’hébergement.

- Le local est alloué à une unité de recherche par le Dr vétérinaire. 

- L’accès au local sera limité à quatre, ils prendront connaissance des procédures de fonctionnement de leur secteur ainsi que des pratiques de travail en zone propre. Ils porteront des bottes (pédiluves), gants en latex (ou équivalent) et tablier en tissu. Ces personnes devront s’engager à ne pas être en possession et en contact avec d'autres rongeurs sur leur lieu de travail ou à leur domicile. Aucune personne ne pourra s’occuper des animaux d’une autre animalerie. 
· Les locaux nettoyés, équipés (étagères, cages et biberons), désinfectés et formolisés seront mis à la disposition des utilisateurs pour une période d'expérimentation donnée. Une location est prévue au prorata du nombre d’animaux ou de la taille du local. 

· Le local doit être parfaitement entretenu, aucun déchet de litière ou d’aliment laissé sur le sol ou sur la table de manipulation ne sera toléré. 

· Chaque local est indépendant et autonome. Un badge permet l’entrée dans le local. le nettoyage et l’entretien des animaux sont à la charge de l’unité. 

· Dans la mesure où l’animalerie ne permet pas l’aménagement de couloirs de circulation, après chaque manipulation, les tabliers sont enlevés dans le local, les bottes désinfectées à nouveau dans le pédiluve avant de sortir du local.

· Chaque local est divisé en deux zones, une pour les animaux et une autre équipée d’une tablette pour pouvoir manipuler les animaux et entreposer la litière et les aliments irradiés. 

-
Les aliments et la litière irradiés à 10 KGy sont fournis gratuitement par l’animalerie facultaire. Les aliments sont disponibles en sacs de 10 kg maintenus sous vide entreposés dans le sas d'entrée de chaque local. L’eau désionisée est acidifiée (pH: 2,5) et stockée dans un ou deux réservoirs de 500 litres. Des conduits en PVC l’amènent dans chaque local d’hébergement où elle est stérilisée par filtration. 

· L’importation des animaux sera réglementée selon les conditions déjà citées. Un contrôle sanitaire complet sera organisé périodiquement par le responsable de l'animalerie (à l’aide d’animaux sentinelles).

· Les animaux seront manipulés toujours avec des gants. 

· Les cages, les biberons et le matériel fournis par ANIM resteront dans le local pendant toute la durée de l’expérience. 

· En principe, les animaux ne quittent pas le local d'hébergement.

· Les utilisateurs se chargent de l’évacuation immédiate des déchets suivant les procédures établies par le service sécurité de l’UCL Un service de centralisation et d'évacuation des déchets est prévu.

· A la fin d’une expérience, le local sera nettoyé et formolisé. Les cages seront nettoyées et autoclavées par le personnel de l’animalerie facultaire.
· Un système de demande/commande sera mis en place pour organiser la distribution des différents produits et matériels. 
· Les bottes seront à la charge des utilisateurs.
· Facturation des locaux : Les frais de location se feront suivant d’animaux hébergés et suivant la taille du local mis à la disposition des utilisateurs. La nourriture et la litière ainsi que le petit matériel de fonctionnement (gants, aiguilles,…) ne sont pas facturées et sont fournies grâce au budget alloué à l’animalerie facultaire.
Fonctionnement spécifique de chaque secteur

Aperçu général

A. Secteur –2 (animaux transgéniques)

Il abrite une unité animalière autonome pour la production et l’hébergement de souris transgéniques et knock-out présentant un statut sanitaire conventionnel propre.

-L’étage -2 est isolé du reste du bâtiment Linné afin de séparer une zone destinée à un travail spécifique et afin de maintenir un statut sanitaire propre.

-Ce secteur est soumis à un régime de surpression d'air par rapport au reste du bâtiment Linné. Tous les sas d'entrée sont en dépression par rapport au couloir.

-Les animaux importés proviennent d’élevages agréés par le Dr vétérinaire.

B. Secteur –1

Il s’agit d’une unité animalière autonome pour la réception, l’hébergement et l’expérimentation de rongeurs importés au statut sanitaire non défini ou dont le certificat sanitaire atteste de la présence d’agents pathogènes. L’objectif de ce type d’élevage est double: empêcher les contaminations des élevages à partir de la quarantaine et préserver les animaux importés de toute nouvelle contamination. A côté de cette unité, une autre zone abrite l’autoclave, la laverie, l’irradiateur IMEX et une pièce de stockage.

-Onze locaux sont disponibles.

-Les animaux séjourneront le moins longtemps possible dans ce secteur.

-S’il s’avère utile de faire passer une lignée d’animaux conventionnels au statut propre, elle sera dérivée par hystérotomie et maintenue dans un autre secteur ensuite.

-Pour des contraintes sanitaires, un responsable sera choisi (parmi les utilisateurs) pour contrôler l’ensemble de cette zone.

-La ventilation de cette zone sera en dépression par rapport au reste de l’animalerie.

-Cette zone est isolée de l’animalerie. L’accès du personnel, des animaux et du matériel se fait d’une manière indépendante. Les expérimentateurs fréquentant cette zone ne pourront pas accéder aux autres zones.

Dans ce secteur existe également une zone de stockage, une laverie où seront effectuées toutes les opérations de nettoyage et de préparation des cages et des biberons. Un autoclave permet la stérilisation du matériel préparé dans la laverie. Cet espace comporte également un vestiaire/douche pour le personnel de l’animalerie.

C. Secteur 0

-Zone de production et d’expérimentation pour l’unité Immunologie Expérimentale. Il s’agit d’une zone isolée d’élevage et de manipulation pour l’unité d’Immunologie Expérimentale. Ces animaux proviendront de dérivation par hystérotomie.

-Zone commune (rez-de-chaussée) donnant accès aux chambres froides, à l’atelier et à la salle de réunion. La livraison de la litière, de la nourriture et de toutes les fournitures se fera via l’entrée du garage. Les animaux (rongeurs, lagomorphes) seront réceptionnés ou livrés à ce niveau.

D. Secteur +1

Ce niveau est découpé en deux parties isolées par des portes.

Elevage ANIM de souris et de rats.

Des animaux au statut sanitaire contrôlé seront élevés et fournis aux utilisateurs par l’animalerie facultaire. Six locaux d’hébergement sont disponibles. Une zone bureau/salle de repos/ laboratoire est disponible pour le personnel de l’animalerie.

Hébergement des animaux des unités extérieures.

dix-neuf locaux sont disponibles.

Des animaux au statut sanitaire contrôlé seront hébergés dans cette zone propre et isolée par des barrières sanitaires.

Un local est disponible pour les manipulations plus importantes ou qui demandent un appareillage plus conséquent. 

E. Secteur +2

Il s’agit d’une zone d’hébergement et de chirurgie des gros animaux afin de faciliter leur manipulation et de limiter leur transport dans les tours facultaires. Cette zone abritera des porcs, des ruminants et des singes ainsi qu’une salle (tables, anesthésie) de chirurgie grands animaux. L’entretien des animaux sera effectué en collaboration avec les unités concernées. 

· Une animalerie porc (quarantaine, soins), une animalerie ruminants et deux animaleries singes (selon l’espèce) seront disponibles ainsi que différents locaux de préparation. 

· La salle de réunion du niveau 0 est directement reliée à la salle de chirurgie pour permettre une transmission vidéo.

· Les animaux provenant de l’extérieur seront réceptionnés, lavés et désinfectés au niveau –1 (dans le garage) avec l’aide du personnel des unités concernées. Les animaux provenant de la faculté (tour Harvey notamment) seront lavés et désinfectés dans les unités avant leur transport.

F. Secteur +3

Ce secteur abrite les carnivores et les lagomorphes :

Zone d’isolation et d’expérimentation des chiens.

· Un local isolé acoustiquement permet l’hébergement de huit chiens. 

· Une zone est réservée pour l’installation d’une unité de chirurgie pour carnivores.

· Quatre locaux sont disponibles pour l’hébergement d’autres animaux. La proximité des chiens rend délicate l’utilisation de cet espace.

Zone chats, lagomorphes, cobayes et autres.

Des animaux au statut sanitaire contrôlé seront hébergés dans cette zone propre. La manipulation de ces animaux sera sous la responsabilité directe de l’animalerie facultaire (soins, alimentation et manipulation). 

Aperçus particuliers

Règlement interne de fonctionnement de l’animalerie « transgénique »

située au bâtiment Linné -2 (L-2)

1. Conditions et procédures d’accès.

1.1. Principes généraux :

Le responsable scientifique et administratif de L-2 est A. Goffinet, assisté de Mme. Valérie Bonte.

Le responsable vétérinaire est le Dr. Vet. J.P. Dehoux. 

L’accès à L-2 se fait par un badge nominal, fourni par J.-P. Dehoux sur demande du chef d’unité ; les noms des personnes possédant un badge sont communiqués à A. Goffinet.

Le chef d’unité de qui dépend la personne est responsable de son comportement et de son travail scientifique.

En cas de non respect des règles, A. Goffinet et J.-P. Dehoux peuvent, en concertation, imposer des sanctions allant jusqu’au retrait du badge.

1.2. Attribution de locaux d'hébergement au L-2

Les unités facultaires désirant héberger des animaux transgéniques précieux ont droit à de l'espace d'hébergement au L-2. En cas de manque de place, priorité est donnée aux animaux transgéniques conçus à l'initiative des unités de la Faculté.  Les arbitrages éventuellement nécessaires sont effectués par un comité d’utilisateurs constitué de représentants des unités (un par unité) possédant des animaux transgéniques et présidé par A. Goffinet.

2. Modalités pratiques d’accès

2.1. Conditions à remplir pour obtention d’un badge d’accès.

i.
Les personnes fréquentant L-2 s’engagent à  ne pas avoir de contact avec des rongeurs en dehors de leur travail ; 

ii.
 Une personne ayant accès à L-2 doit également s’abstenir de contact avec des rongeurs situés hors de cette zone. Toutefois, si cette condition ne peut pas être remplie, la personne s’engage à respecter un délai de 7 jours entre tout contact avec des rongeurs et l’entrée en L-2. Elle doit avoir pris une douche, s’être lavé les cheveux et avoir changé tous ses vêtements entre le moment où elle a été en contact avec des rongeurs et son entrée à L-2 (sauf exception sur le délai définie en 2.4.).

iv.
Les utilisateurs de L-2 ne peuvent avoir des animaleries de rongeurs dans leur locaux facultaires (sauf exception définie en 2.4).

v.
Lorsqu’il reçoit son badge d’accès, l’utilisateur L-2 s’engage à suivre scrupuleusement le présent règlement.  Cet engagement est confirmé par écrit et signature du formulaire annexé.

2.2. Checklist d’accès à la zone:

L’entrée se fait uniquement via le sas.

1. Déposer tablier ou vêtement de ville (imper …) au porte-manteau du pré-sas

2. Enlever ses chaussures de ville et les placer sur l’étagère du pré-sas

3. Passer sur le banc et mettre des sabots

4. Enlever ses vêtements de ville et enfiler la tenue de travail

ou :

4bis : Enfiler une salopette sur ses vêtements (visite occasionnelle)

5. Se laver les mains dans le sas

6. Passer dans le pédiluve donnant accès à la zone

2.3. Accès aux locaux d’hébergement et travail avec les souris :

1. Enfiler une blouse de travail (qui reste à demeure en zone)

2. Mettre des gants, masque et calot

3. Changer de gants en changeant de local d’hébergement

L’accès aux locaux d’hébergement et aux animaux est réservé aux personnes intéressées. Les locaux d’hébergement ne sont pas fermés à clé et un minimum de savoir vivre est nécessaire.

Les travaux sur animaux sont effectués sous la responsabilité du chef d’unité.

2.4. Note sur une « période de transition ».

Certaines souches précieuses doivent être dérivées par transfert d’embryons ou césarienne avant importation en zone. Cela impose la définition d’une période de transition de 1 an à dater du 1 septembre 2002 pendant laquelle et uniquement pour certains utilisateurs, la quarantaine avant l’accès L-2 est de 5 jours (en appliquant les conditions définies en 2.1.iii). Pendant cette transition, certaines unités utilisatrices L-2 possèdent aussi une animalerie périphérique. La condition d’accès privilégié est attribuée par J.-P. Dehoux, éventuellement en concertation avec A. Goffinet, et explicitement mentionnée sur le formulaire d’attribution du badge.

3. Hébergement et traitement des animaux.

La litière et la nourriture irradiées sont fournies par la facilité. Le financement de la facilté par l'UCL et le FRSM ne couvrant pas tous les frais, un complément de facturation sera fait aux groupes utilisateurs, en fonction du nombre de cages qui seront comptées mensuellement. 

La nourriture choisie est CARFIL élevage, en sacs de 15 kgs irradiés, commandée et fournie par l’animalerie centrale. Une quantité de l’ordre de 6 à 7 sacs sera entreposée au -2 dans le frigo réservé situé dans le local de rangement.

La litière est aussi CARFIL, sciure de peuplier irradiée et entreposée dans le local de stockage.

Les litières sont changées par les utilisateurs, dans le local d’hébergement, au rythme approximatif de une fois par semaine. Les cages sont essuyées et la litière changée, de sorte que seulement une à deux cages sont en roulement par local. Les quelques cages qui quittent un local doivent être nettoyées soigneusement avant d’être utilisées à nouveau. La litière est placée dans des sacs poubelles (fournis) fermés, pour évacuation par les utilisateurs dans les containers situés au niveau garage du bâtiment Linné -1. Aucune cage ne peut quitter la zone. Si des animaux doivent sortir, ils sont placés dans des cages en carton disponibles sur place. Les animaux qui sortent de L-2 ne peuvent y rentrer.

Les souris maintenues en zone L-2 sont soumises à un bilan sanitaire régulier précisé par le vétérinaire. Dans un premier temps, ce bilan réalisera tous les six mois les tests repris en colonne A de Harlan, et une fois par an les tests en colonnes A, B et D.

4. Admission de souris externes.

L’admission de souris de l’extérieur nécessite des garanties sanitaires. Seuls sont admis les animaux provenant d’élevages industriels garantis ou qui sont accompagnés d’un certificat sanitaire garantissant que les souris sont négatives pour les virus de la liste FELASA (virus des colonnes A,B,D chez Harlan) et pour les bactéries et parasites repris en colonne A de Harlan. 

Toute admission ne peut se faire que sur autorisation du Dr. Dehoux qui évalue le certificat sanitaire. Il est donc nécessaire de demander son avis quant aux données exigées sur le certificat avant de procéder à une importation.

5. Sacrifice d’animaux :

Les souris sont sacrifiées par anesthésie puis euthanasie au CO2, au moyen d’un appareil fourni sur place.

Les animaux sacrifiés en petit nombre le sont par dislocation cervicale.

Les cadavres sont placés dans un sac jaune, au freezer réservé à cet usage, dans le local de stockage.

Ensuite, les cadavres sont évacués pour incinération comme pour les autres animaleries.
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Demande d’un badge d’accès à l’animalerie Linné -2

Nom :

Prénom :

Unité :

Responsable :

Matricule UCL :

Accès réservé pendant la période de transition : OUI  - NON

« Je certifie avoir pris connaissance du règlement d’accès et des procédures de fonctionnement de l’animalerie Linné -2 et m’engage sur l’honneur à les respecter. »





Signature du demandeur





Signature du responsable d’unité





Signature du vétérinaire responsable

Liste du personnel autorisé L-2

	Unité
	Nom
	Fonction L-2
	Autres contacts rongeurs extra L-2

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Note aux utilisateurs du secteur +1

Introduction


Cette zone concerne l’hébergement et l’élevage d’animaux en condition sanitaire propre. De nombreuses contraintes sanitaires sont instaurées pour préserver la qualité de ce secteur. Cette note s’adresse spécifiquement aux utilisateurs de rongeurs (et autres espèces comme les gerbilles, les cobayes et les hamsters) qui utiliseraient les locaux de ce secteur. 

Responsable


L’organisation de la répartition des locaux, de leur occupation et de leur fonctionnement est entièrement sous la supervision du Dr vétérinaire.


Tout problème constaté doit immédiatement être transmis au Dr vétérinaire. Celui-ci effectuera quotidiennement le contrôle de l’ensemble du secteur. Il dispose, avec l’utilisateur, du code d’accès du local.


Tout local mal entretenu (matériel et animaux) sera sanctionné immédiatement par l’interdiction d’accéder à ce local et à l’animalerie. Un message sera envoyé au chef d’unité. Une interdiction définitive d’accès à l’animalerie pourra être décidée.

La disponibilité du local


Le local sera mis à la disposition du chercheur pour la durée de l’expérience programmée. Ce projet aura préalablement été présenté au comité d’éthique pour l’expérimentation animale pour acceptation. Les demandes de projet sont à adresser au Dr vétérinaire qui assurera leur suivi auprès du comité local d’éthique pour l’expérimentation animale. Le protocole et les manipulations seront détaillés afin de déterminer s’il n’y a pas de risques sanitaires liés à ce projet. 

La manipulation de produits infectieux (viraux, bactériologiques) est interdite dans l’animalerie facultaire. 

Vu le nombre de locaux disponibles, des délais devront être respectés pour le bon respect de la programmation d’attribution des locaux qui est entièrement sous l’autorité du Dr vétérinaire. Une carte d’accès à durée limitée à leur expérience ainsi qu’un code d’accès au local leur seront fournis.

L’utilisateur


Quatre personnes sont autorisées à accéder dans le local. Ils devront s’engager à respecter toutes les contraintes sanitaires et mesures en application. Ils n’auront pas le droit d’être en contact avec d’autres rongeurs sur leur lieu de travail (animalerie périphérique) ou à leur domicile. 


L’explication du fonctionnement sera donnée par le Dr vétérinaire. Une brochure explicative leur sera distribuée reprenant les différents règlements de fonctionnement. 


Les utilisateurs auront une expérience en manipulation d’animaux de laboratoires (formation donnée selon le niveau par le Belgian Council Laboratory Animal Science (BCLAS) ou par les facultés de médecine vétérinaire) ou s’engageront à suivre les conseils du Dr vétérinaire.

L’accès


Le secteur +1 sera accessible via le niveau 0 de l’animalerie facultaire. Un lecteur de badge limite l’accès. Les tabliers manteaux et chaussures seront enlevés et des bottes (achetés par les utilisateurs) seront mises pour passer dans un pédiluve avant de prendre l’ascenseur spécialement mis à la disposition de ce secteur. Dès la sortie de l’ascenseur, d’autres pédiluves seront utilisés avant l’accès au local (limité par un code). 


Les utilisateurs devront veiller à programmer leur travail afin d’éviter un trop grand nombre d’allers et venues. 

Le local


Un local nettoyé, désinfecté et formolisé sera mis à la disposition de l’utilisateur. Des cages autoclavées ainsi que de la litière et de l’aliment irradiés seront fournis par l’animalerie facultaire. Le local est séparé en deux parties, une pour les animaux et une autre pour les manipulations d’animaux et l’entreposage des différents sacs et poubelles. De l’eau ionisée sera disponible. Un tablier, des gants, un bonnet et un masque seront enfilés avant la manipulation des animaux. Ce matériel ne quittera pas le local.


Un lecteur de badge limite l’entrée du local. 

L’importation des animaux

Procédure pour l’importation de rongeurs

1. L’importation de rongeurs dans l’animalerie facultaire doit être réalisée selon une procédure stricte au risque d’annuler les efforts entrepris pour améliorer l’état sanitaire des animaux. 

2. Seuls les animaux issus d’élevages commerciaux ou reconnus indemnes de pathogènes pourront être introduits directement. Un certificat sanitaire récent accompagnant les animaux  doit mentionner la liste des agents pathogènes (parasites, virus, bactéries) dont la présence a été recherchée. Les animaux de ce secteur ne pourront provenir que d’élevages SPF issus de firmes spécialisées (Harlan, BK, Iffa Credo, Jackson,…) et d’université. Au moindre doute, les animaux seront placés au niveau de la quarantaine et les examens de contrôle sanitaire seront à la charge des utilisateurs. 

3. La commande et la livraison d’animaux doivent se faire avec l’accord du Dr vétérinaire. Les animaux seront livrés dans des cages avec filtre et réceptionnés sous le contrôle de Dr vétérinaire. 

4. Les utilisateurs fourniront au Dr vétérinaire les informations relatives à la livraison : date d’arrivée, nom du fournisseur, espèce, type et nombre d’animaux, nom et numéro de téléphone du destinataire. 

5. La cage abritant les animaux sera transportée dans le local et les animaux placés dans leur cage. L’utilisateur reprendra les cartons vides qui seront ensuite éliminés. 

6. Les animaux qui quitteront le local pour des raisons liées à l’expérience ne pourront plus y revenir. Ils sortiront dans des cages munies de filtre. 

7. Les cadavres seront placés dans un sachet en plastique (jamais dans une feuille d’aluminium !) et ne seront jamais jetés avec la litière sale. 

8. Il peut être possible d’introduire des animaux provenant d’autres animaleries. Il s’agit d’animaux issus d’une colonie qui fait l’objet de contrôles sanitaires réguliers (bactériologiques, virologiques et parasitologiques) ou d’animaux issus d’une procédure de décontamination par césarienne aseptique. Ces animaux pourront être introduits dans le secteur selon la même procédure que pour les animaux provenant d’élevages commerciaux. 

En résumé, trois cas se présentent :

1. Les animaux peuvent être importés directement dans l’animalerie facultaire.

2. Les rongeurs ne peuvent pas être importés directement dans l’animalerie mais l’utilisateur n’en a besoin que pour une courte période, les animaux seront placés dans un des locaux de la zone de quarantaine.

3. Les animaux ne peuvent pas être importés directement dans l’animalerie et l’utilisateur souhaite établir une colonie permanente. Il doit s’informer auprès du Dr vétérinaire pour la programmation du travail de dérivation par hystérotomie. L’obtention de jeunes adoptés demande au moins 3 mois à compter du jour où les animaux sont accouplés. Ce délai peut être plus long si les qualités zootechniques des lignées sont mauvaises. Le démarrage de l’élevage sera pris en charge par l’animalerie facultaire. Dès que la production du nouvel élevage sera satisfaisante, l’élimination de la colonie issue de la quarantaine ou de l’animalerie périphérique sera réalisée. 

L’entretien


L’entretien des animaux et du local est à la charge des utilisateurs. Des sacs de litière et de nourriture irradiées sont fournis par l’animalerie. La litière des cages sera changée deux fois par semaine, les déchets seront enfermés dans les sacs et cartons selon la procédure de l’UCL, un système d’évacuation de ces cartons sera organisé.


Des cages et des biberons propres pourront être fournis une fois par mois


Le sol sera régulièrement balayé et nettoyé. Les copeaux seront éliminés. Les avaloirs seront maintenus en place et nettoyés à chaque fois. Les sacs d’aliment et les poubelles seront fermés après chaque manipulation. La table de travail sera nettoyée et désinfectée. 


Toute ces manipulations devront être faites avec tablier et gants afin d’éviter une éventuelle contamination dans la zone commune. 


Le tablier et le matériel de travail seront laissés dans le local avant de le quitter. Les utilisateurs devront désinfecter leurs bottes à nouveau avant d’accéder à la zone commune. Les sacs de litière et autres déchets emballés devront être évacués et placés dans des zones prévues pour que le personnel puisse les enlever.


Les demandes de fourniture en litière et en nourriture se feront via un appel téléphonique ou une inscription sur un tableau. Les sacs seront fournis le jour suivant la réception de la demande.


L’utilisateur s’assure tous les jours que toutes les cages sont approvisionnées en aliment et en eau de boisson. Il s’assure que le matériel consommable est en quantité suffisante. Il procède à une désinfection quotidienne de la table et du sol. Le local doit être dans un état de propreté impeccable à la fin de chaque manipulation.


En cas de non-respect des règles, l’expérimentateur se verra interdire l’accès aux installations et son responsable sera aussitôt averti.


Chaque utilisateur doit tenir à jour un registre des entrées et des sorties d’animaux, selon les modalités des arrêtés royaux.


Matériel d’animalerie par local (liste non exhaustive), Le personnel de l’animalerie veillera à son approvisionnement régulier. Les bottes seront à la charge de l’unité.


Sacs d’aliment et de litière



Cages, grilles, biberons


Sacs poubelles et poubelles en carton



Gants


Papier absorbant



Produit désinfectant


Boite aiguilles usagées



Sachets éliminations des cadavres


Tabliers jetables en tissu

La fin de l’expérience


A la fin de l’expérience, le local sera nettoyé, désinfecté et formolisé. Les cages et les biberons seront autoclavés. Ces prestations seront réalisées par le personnel de l’animalerie facultaire.

Contrôle sanitaire


Des contrôles sanitaires réguliers (deux fois par an) seront réalisés gratuitement à l’aide d’animaux sentinelles. Les utilisateurs qui ont un nombre de cages nettement supérieure à la moyenne se verront imposer une cage abritant quelques animaux issus d’élevage SPF comme animaux sentinelles. 


Selon la disponibilité, l’envoi du sérum d’animaux utilisés pourra être également envisagé.


A la demande de tout utilisateur, un contrôle sanitaire pourra être organisé par le Dr vétérinaire. Ces contrôles seront à la charge de l’utilisateur.


En cas de doute, à des fins diagnostiques, le Dr vétérinaire décidera d’envoyer des prélèvements et/ou des animaux pour contrôle sanitaire. Ces analyses seront à la charge des utilisateurs.


Suivant les résultats et la gravité du problème, le Dr vétérinaire est le seul juge du devenir des animaux et du local. 

Laboratoire


Un local/laboratoire est disponible pour les utilisateurs qui ont besoin ponctuellement de plus d’espace (manipulations nombreuses d’animaux, chirurgie, appareillages,…). Une réservation justifiée de ce local devra être faite auprès du Dr vétérinaire. Après chaque occupation, le local sera laissé rangé et tous les déchets éliminés. Une désinfection sera ensuite réalisée par le personnel de l’animalerie.

Note aux utilisateurs du secteur -1

Introduction


Cette zone abrite des animaux au statut sanitaire non connu ou non satisfaisant. Les animaux resteront dans ce secteur le moins de temps possible. Ils seront éliminés dès la fin de leur expérience (d’une durée maximale de quelques semaines) ou dérivés par césarienne pour constituer un noyau d’élevage propre.


Cette zone est isolée du reste de l’animalerie.

Accès


Un accès indépendant, contrôlé par un badge, est situé au niveau –1. 

Entretien


L’entretien se fait comme énoncé pour les animaux hébergés au niveau +1, chaque local aura un accès limité à quatre utilisateurs. L’entrée est limitée par un lecteur de badge. Des aliments et de la litière irradiées seront fournis par l’animalerie facultaire. L’entretien des animaux et du local pendant l’expérimentation sera à la charge des utilisateurs. Une location sera demandée proportionnellement à la taille du local mis à la disposition des utilisateurs.


Les remarques particulières sont les mêmes que pour le secteur +1.

Importation d’animaux


Chaque importation sera soumise préalablement à l’accord du Dr vétérinaire concernant l’agrément du laboratoire, l’acceptation du dossier par le comité d’éthique de la faculté et la disponibilité des locaux.


Les animaux au statut sanitaire non connu ou non satisfaisant (porteur sain contaminé) seront hébergés dans ce secteur. Il n’y séjourneront que durant un minimum de temps suivant les dispositions prises entre le Dr vétérinaire et l’unité (courte expérience, dérivation, contrôles,…).

Note aux utilisateurs du secteur 0

Introduction


Une partie de ce secteur est destinée aux élevages de l’unité d’Immunologie expérimentale. Ils seront isolés et soumis au même disposition que pour les élevages du secteur +1.

Accès


L’accès se situe au niveau 0. Un badge limite l’entrée à ce secteur. 

Entretien

Les conditions sanitaires mises en place sont les mêmes que celles mises en œuvre au secteur +1 (pédiluves, port de bottes, de tabliers jetables,…)

De la litière et des aliments irradiés seront fournis par l’animalerie facultaire.

Importation des animaux


L’élevage sera constitué à partir de noyaux dérivés par hystérotomie.

Irradiation des animaux


Les animaux qui devront être irradiés au –1 devront être placés dans une cage munie d’un filtre et emballée dans un plastique. La cage sera irradiée dans son sac. Au retour dans l’animalerie, le sac sera jeté

Pour des raisons sanitaires, les utilisateurs d’IMEX devront sortir par le niveau 0 et accéder à l’irradiateur par l’entrée du –1 afin d’éviter une contamination entre les zones, en respectant les consignes sanitaires.

Note aux utilisateurs du secteur +2 et +3

Introduction


Ce secteur abrite les grands animaux de l’animalerie facultaire.

Accès


Les utilisateurs arriveront par le couloir donnant accès au –3 ou par le niveau –1. Ils accéderont aux niveaux autorisés par un ascenseur réservé à ces secteurs. Des barrières sanitaires seront disposées à chaque étape de l’introduction des animaux.


Niveau –3 : les animaliers devront enfiler des bottes et les désinfecter dans le pédiluve. Le chariot devra rouler sur un tapis imprégné de désinfectants. Les utilisateurs auront accès au –1,+2 et +3 par un seul ascenseur.


Niveau –1 (accès garage) : les animaux seront déchargés dans l’enceinte et placés dans une cage. Ils seront lavés, désinfectés et séchés avant d’être introduits dans l’animalerie. Les animaliers passeront dans le pédiluve et le chariot sur un tapis imprégné de produits antiseptiques.


Niveau –1 : l’accès est réservé aux utilisateurs uniquement, aucun animal ne sera introduit à ce niveau. L’accès au –2, +2 ou +3 sera possible via un seul ascenseur.


Les niveaux +2 et +3 seront pourvus de pédiluves et de tapis dès la sortie des ascenseurs. D’autres barrières seront disposés entre les sous-secteurs. Les utilisateurs sont obligés de désinfecter leurs bottes et les chariots à chaque passage. 


Les utilisateurs déposeront à l’entrée leur tablier de travail ou leur manteau (-3 ou –1) et enfileront leurs bottes. Un tablier jetable et des gants seront disponibles à chaque secteur (+2 et +3).

Entretien


L’entretien, la manipulation et les soins se feront en relation avec le personnel des unités concernées. La nourriture est fournie par l’animalerie facultaire.


Un système de garde le week end sera organisé par le ersonnel de l’animalerie facultaire.

Importation des animaux


L’importation des animaux ne pourra s’effectuer que :

· si le laboratoire possède l’autorisation de travailler sur gros animaux, 

· si le dossier a été soumis au comité d’éthique de la faculté,

· si la disponibilité en places l’autorise.

Remarque importante : Les animaux issus obligatoirement d’élevages agréés (carnivores et singes) ne pourront être introduits dans l’animalerie facultaire qu’après avis favorable du comité d’éthique de la faculté.


Les animaux seront réceptionnés au niveau –1 (entrée garage) après l’accord du Dr vétérinaire. Un membre du personnel de l’unité concernée devra être présent  lors de l’arrivée des animaux et aider au déchargement et à la manipulation des animaux jusqu’à leur zone d’hébergement. Les animaux seront lavés et désinfectés (porc). Les roues des chariots de contention devront rouler sur des tapis imprégnés de produits antiseptiques. Ces tapis seront disposés à chaque zone d’entrée (ainsi que des pédiluves pour les bottes du personnel).


Les animaux en provenance des unités auront été lavés et désinfectés préalablement avant de quitter les tours, ceci pour limiter le risque de contamination et de diminuer les odeurs.


Les lapins seront transportés dans des cartons adaptés. 

Programmation des activités chirurgicales


La programmation de l’utilisation de l’espace réservé à la chirurgie sur grands animaux sera sous la gestion du Dr vétérinaire. L’unité intéressée devra prévoir le personnel nécessaire à la réalisation de l’expérimentation. Les utilisateurs de la salle seront soumis aux mêmes contraintes sanitaires que les animaliers : bottes enfilées et tablier de travail laissé à l’entrée du –1, passage dans les pédiluves, changement de vêtements au +2 ou au +3.  


Les personnes qui assisteront aux projections dans la salle du secteur 0 devront accéder au +2 ou +3 via le niveau –1 en respectant toutes les contraintes sanitaires. 

Annexe :

Ces données sont provisoires, elles seront réajustées après  6 à 12 mois.

Location des locaux et hébergement des animaux:

-2 : Grand local : 100 € mois ; petit local : 50 € mois,

+1 :local : 100 € mois,

Chien et porc : 10 € jour

Chat :5 € jour

Lapin, cobaye, gerbille : 40 € mois

Animalerie –2, IMEX (+1) et gros animaux CHEX (+2) : aliment et litière facturées 
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